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[bookmark: _Hlk127271818]Exemple de lettre d’affirmation
Mission d’assurance limitée de l’information (consolidée) en matière de durabilité – ISAE 3000

	Les circonstances dans lesquelles il est approprié d'utiliser le présent exemple de lettre d’affirmation sont les suivantes :
· Le commissaire/réviseur d’entreprises a été désigné par l'entité pour réaliser une mission d'assurance limitée de l’information (consolidée) en matière de durabilité d'une entité conformément à la norme ISAE 3000 (Révisée), Missions d'assurance autres que les audits et examens limités de l'information financière historique (Norme ISAE 3000 (Révisée)).
· L’information (consolidée) en matière de durabilité est préparée par l’organe d’administration de l'entité conformément aux normes européennes d’information en matière de durabilité (European Sustainability Reporting Standards, ESRS) et aux exigences de la loi du 2 décembre 2024 relative à la publication, par certaines sociétés et groupes, d’informations en matière de durabilité et à l’assurance de l’information en matière de durabilité et portant dispositions diverses.
· Le commissaire/réviseur d’entreprises est tenu d'exprimer une conclusion d’assurance limitée de l’information (consolidée) en matière de durabilité de l'année clôturée uniquement.
Le commissaire/réviseur d’entreprises exerce son jugement professionnel pour retenir, adapter, et compléter les formulations ci-après, en tenant compte (i) du contexte spécifique et des circonstances d’espèce et (ii) de la terminologie retenue par l’entité dans son rapport de gestion. La norme ISAE 3000 (§56) mentionne les exigences minimales en matière de déclarations. 
Cet exemple sera complété, le cas échéant, des autres déclarations écrites que le commissaire/réviseur d’entreprises, dans le contexte spécifique de l’entité, estime nécessaires à sa mission.
Les parties entre [  ] indiquent les points dans la lettre qui doivent être adaptés.
Les notes de bas de page ne font pas partie intégrante des déclarations concernées. Elles peuvent le cas échéant figurer ou être adaptées aux déclarations que le commissaire/réviseur d’entreprises juge nécessaire d’obtenir. Sinon, elles sont à supprimer dans la version soumise à l’entité.










(Papier à entête de l’entreprise)
[Date][footnoteRef:2]  [2:  La date des déclarations écrites est aussi proche que possible de la date du rapport d’assurance, mais ne lui est pas postérieure. (Norme ISAE 3000 (Révisée)), par. 59) ] 

[Adresse du cabinet]
Nous vous adressons la présente lettre d’affirmation dans le cadre de votre mission d’assurance limitée de l’information en matière de durabilité[footnoteRef:3] de [nom de l’entité] figurant dans la section [nom de section ou pages X à XX] du [Rapport de gestion] de [nom de l’entité] (l’« Entité ») au [date] et pour la [période du date au date] [année] clôturée à cette date (ci-après « l’information en matière de durabilité »).  [3:  Préciser s’il s’agit de l’information en matière de durabilité ou de l’information consolidée en matière de durabilité et adapter l’exemple en conséquence (par exemple « Groupe »).] 

Nous comprenons que votre mission d’assurance limitée de l’information en matière de durabilité de l’entité a été réalisée conformément à la Norme internationale sur les missions d’assurance (ISAE) 3000 (Révisée), Missions d’assurance autres que les audits ou examens limités d’informations financières historiques, telle qu’applicable en Belgique. La mission d’assurance a été conçue en vue d’exprimer une conclusion d’assurance limitée de l’information en matière de durabilité, préparée par nos soins, conformément à l’article [3:6/3] [3:32/2][footnoteRef:4] du Code des sociétés et des associations, tel que modifié par la loi du 2 décembre 2024 relative à la publication, par certaines sociétés et groupes, d’informations en matière de durabilité et à l’assurance de l’information en matière de durabilité (la « Loi CSRD ») transposant la directive 2022/2464/UE relative à la publication d’informations en matière de durabilité par les entreprises (la « CSRD »), et conformément, respectivement, à l’acte délégué concernant les normes d’information en matière de durabilité (les « ESRS ») adopté par la Commission européenne le 31 juillet 2023 et à l’Article 8 du Règlement européen sur la Taxonomie (UE)2020/852 (le « Règlement Taxonomie »). [4:  L'article 3:6/3 s'applique à l’information non consolidée et l'article 3:32/2 CSA à l’information consolidée.] 

Nous reconnaissons que l’obtention d’une déclaration de notre part concernant les informations contenues dans la présente lettre est une procédure importante pour vous permettre d’exprimer une conclusion sur l’information en matière de durabilité. Certaines déclarations figurant dans la présente lettre sont décrites comme étant limitées aux éléments considérés comme significatifs. Nous comprenons que les éléments sont considérés comme significatifs s’ils impliquent une omission ou une erreur qui, individuellement ou collectivement, peut influencer les décisions importantes prises par les utilisateurs sur la base de l’information en matière de durabilité.
Nous confirmons, à notre connaissance et en toute bonne foi, que :
1. Nous avons rempli  nos responsabilités, telles qu’énoncées  dans la lettre de mission datée du [date].
2. Nous reconnaissons la propriété/le contrôle de l’information en matière de durabilité exposée dans le rapport de gestion.
3. Nous sommes responsables de l’information en matière de durabilité et confirmons que toutes les informations en matière de durabilité sujettes à une assurance limitée ont été mises à votre disposition ; et que toutes les informations requises en vertu des ESRS applicables et du Règlement Taxonomie ont été incluses.
4. Pour les besoins de la mission, tous les documents pertinents sous-jacents à l’information en matière de durabilité ont été mis à votre disposition et nous confirmons que toutes les données ont été correctement reflétées et prises en considérations dans ces documents. Tous les autres documents et informations connexes susceptibles d’avoir un impact sur l’exhaustivité et l’exactitude de l’information en matière de durabilité ont été mis à votre disposition. Cela inclut les procès-verbaux des réunions des actionnaires, des administrateurs et des comités d’administrateurs[footnoteRef:5] (ou des résumés des démarches entreprises à l’issue des réunions récentes dont les procès-verbaux n’ont pas encore été dressés), des politiques, des descriptions de procédures internes et d’autres lignes directrices internes. Les procès-verbaux des réunions susmentionnées constituent un compte-rendu complet des délibérations et des décisions prises au cours de ces réunions. [5:  À adapter en fonction de la situation plus spécifique de la société (par ex. comité ESG). ] 

5. Nous avons fourni un accès illimité aux personnes au sein de l’entité auprès desquelles vous avez considéré qu’il était nécessaire de recueillir des éléments probants d’assurance.
6. Nous sommes responsables de l’exactitude et de l’exhaustivité de l’information en matière de durabilité présentée dans le rapport de gestion, ainsi que de la conservation de la documentation sous-jacente  et de l’élaboration des estimations et des informations prospectives.  
7. Nous sommes responsables de l’exactitude et de l’exhaustivité du champ d’application opérationnel applicable à l’information en matière de durabilité, et nous avons évalué et confirmé que le champ d’application opérationnel déterminé à des fins de publication en vertu de la Loi CSRD est conforme aux exigences de publication des ESRS et du Règlement Taxonomie.
8. Nous avons établi et maintenu des mesures adéquates de contrôle interne pour faciliter l’établissement complet et précis de l’information en matière de durabilité et nous confirmons que nous vous avons communiqué toutes les faiblesses significatives dans la conception ou le fonctionnement du contrôle interne de l’information en matière de durabilité. Nous reconnaissons notre responsabilité dans la conception, la mise en œuvre et le maintien du contrôle interne en vue de prévenir et de détecter des fraudes.
9. Nous avons rapproché de manière appropriée les données quantitatives et qualitatives incluses dans l’information en matière de durabilité et la documentation y afférente. Tous les éléments de rapprochement considérés comme significatifs ont été identifiés et inclus dans les rapprochements et ont été ajustés de manière appropriée dans l’information en matière de durabilité, le cas échéant. Il n’y a pas eu de différences significatives non rapprochées qui auraient dû être ajustées.
10. Nous confirmons que, lors de l’établissement de l’information en matière de durabilité, nous avons appliqué les principes de l’ESRS 1 relatifs aux caractéristiques qualitatives de l’information (à savoir la pertinence, la présentation sincère, la comparabilité, la vérifiabilité et la compréhensibilité).
11. Nous reconnaissons que, si les ESRS et le Règlement Taxonomie sont prescrits par la réglementation et présentent des critères-cadres, nous sommes responsables de l’élaboration de critères spécifiques à l’entité le cas échéant, si cela est autorisé, et nous confirmons qu’à notre connaissance, nos critères spécifiques à l’entité, tels que nous les avons élaborés, sont adaptés à l’objectif des utilisateurs visés et sont renseignés dans l’information en matière de durabilité comme l’exigent les ESRS et le Règlement Taxonomie, avec tous les détails supplémentaires mis à leur disposition.
12. Nous avons appliqué des processus, des hypothèses et des modèles appropriés pour déterminer les estimations et les informations prospectives dans la publication de l’information en matière de durabilité, comme requis et conformément aux ESRS et au Règlement Taxonomie. Les principales incertitudes et les limites des hypothèses sous-jacentes ont été entièrement publiées dans l’information en matière de durabilité.
13. [Les limites de l’information en matière de durabilité [identifier les parties auxquelles des restrictions s’appliquent, y compris la description de la limite] sont expliquées de manière complète et adéquate dans l’information en matière de durabilité.]
14. Le terme « fraude » fait référence à un acte intentionnel commis par un ou plusieurs membres de la direction, personnes constituant le gouvernement d’entreprise, membres du personnel ou tiers, impliquant des manœuvres dolosives dans le but d'obtenir un avantage indu ou illégal. La fraude inclut également les anomalies résultant de l’établissement de rapports frauduleux et de rapports utilisés de manière trompeuse pour persuader le public que les produits, les objectifs et les politiques d’une entité sont respectueux de l’environnement. Les anomalies résultant de l’établissement de rapports frauduleux impliquent des anomalies ou des omissions intentionnelles de montants ou de publications dans l’information en matière de durabilité afin de tromper les parties prenantes.
15. Nous vous avons indiqué les résultats de notre évaluation du risque que l’information en matière de durabilité puisse comporter des anomalies significatives provenant de fraudes.
16. Nous vous avons communiqué toutes les informations concernant les fraudes avérées ou suspectées dont nous avons connaissance et qui affectent l’entité et impliquent la direction, les membres du personnel jouant un rôle important dans le contrôle interne et d’autres personnes, dès lors que la fraude pourrait avoir un impact significatif sur l’information en matière de durabilité. Nous vous avons également signalé toutes les informations concernant les fraudes alléguées ou suspectées, affectant l’information en matière de durabilité de l’entité, communiquées par les membres du personnel, d’anciens salariés, des analystes, des régulateurs ou d’autres.
17. L’Entité a formulé des principes de gestion. Le respect de ces principes fait l’objet d’une surveillance interne. Nous vous avons révélé toutes les (indications suggérant des) violations de ces principes de gestion susceptibles d’avoir un impact significatif sur l’information en matière de durabilité.
18. Nous sommes responsables de l’élaboration et de la réalisation d’une évaluation des questions significatives en matière de durabilité à déclarer dans notre publication de l’information en matière de durabilité, et nous estimons avoir réalisé une évaluation appropriée des incidences, risques et opportunités (IRO) au sein de notre chaîne de valeur (notre « Évaluation du double caractère significatif » ou « double materiality », « DMA ») conformément à l’ESRS 1, et la description du processus de DMA répond aux exigences de l’ESRS 2 et est complète et exacte.
19. Il n’y a pas d’IRO significatifs, de questions de durabilité y relatives et d’informations en matière de durabilité (par ex. points de données / indicateurs / informations qualitatives) qui n’ont pas été correctement identifiés dans le cadre de notre processus de DMA, sur la base de la documentation sous-jacente et de la chaîne de valeur de l’Entité, et qui ne figurent pas dans notre information en matière de durabilité.
20. Nous avons suivi et évalué de manière adéquate le travail d’autres parties, y compris le(s) centre(s) de services partagés et/ou les experts, impliquées dans l’établissement de notre information en matière de durabilité et nous sommes responsables du travail qu’ils réalisent.
21. Nous sommes d’accord avec les conclusions de [préciser l’expert de la direction concerné], des experts dans l’évaluation de [décrire l’assertion] et nous avons pris en compte de manière adéquate les compétences et les capacités des experts dans la détermination des exigences  de publication (à savoir les informations quantitatives et qualitatives) utilisées dans l’établissement de l’information en matière de durabilité et de la documentation sous-jacente. Nous n’avons pas donné ni fait donner d’instructions aux experts concernant les valeurs, les montants ou les déclarations qualitatives obtenues dans le but de biaiser leur travail, et nous n’avons par ailleurs connaissance d’aucun élément ayant eu un impact sur l’objectivité des experts.
22. Toutes les questions connues contredisant l’information en matière de durabilité et toutes les communications émanant d’organismes de réglementation ou autres ayant un impact sur l’information en matière de durabilité vous ont été communiquées, y compris les communications reçues entre la fin de la [période ou année] de référence se terminant le [XX mois 202X] et la date de la présente lettre d’affirmation.
23. Nous reconnaissons que l’étendue de la mission d’assurance limitée était limitée à l’information en matière de durabilité. Toutes les autres informations présentées dans le cadre du rapport de gestion [décrire les autres informations] n’ont pas été soumises à vos procédures et, par conséquent, vous n’exprimez pas de conclusion ni aucune forme d’assurance sur ces informations. [Dans le cas de deux auditeurs : nous confirmons que les autres informations sont conformes aux informations contenues dans les comptes annuels.] 
24. Nous avons répondu de manière complète et sincère à toutes les demandes d’informations que vous nous avez adressées au cours de votre mission d’assurance limitée.
25. [(Lorsqu’il existe des systèmes de mesures d’incitation et des politiques de rémunération liés aux questions de durabilité pour les membres des organes d’administration, de direction et de surveillance) Nous confirmons que nous avons communiqué tous les systèmes de mesures d’incitation et les politiques de rémunération liés à la durabilité pour les membres des organes d’administration, de direction et de surveillance.]
26. [Nous n’avons connaissance d’aucune anomalie non corrigée susceptible d’avoir un impact significatif que ce soit de manière individuelle ou au niveau de l’information en matière de durabilité prise dans son ensemble] ou [Nous confirmons que les anomalies non corrigées que vous avez portées à notre attention [telles que publiées en annexe] n’ont pas été ajustées dans l’information en matière de durabilité, prises individuellement et en totalité, car leur effet n’est pas significatif sur les exigences de publication individuelles et l’information en matière de durabilité dans son ensemble.]
27. [Nous vous avons communiqué toutes les faiblesses du contrôle interne dont nous avons connaissance.]
28. Nous vous avons communiqué tout événement postérieur connu survenu après la période de reporting clôturée le [insérer la date] de l’information en matière de durabilité et susceptible d’avoir un impact significatif sur cette information et la date de la présente lettre d’affirmation de la direction (y compris sur les estimations et les informations prospectives appliquées lors de l’établissement de l’information en matière de durabilité contenues dans cette dernière). Les événements suivants se sont produits après la [préciser la période] qui s’est achevée le [date] jusqu’à la date actuelle : [Énumérer les événements postérieurs.]
29. À l’exception de ce qui est publié dans l’information en matière de durabilité, nous n’avons pas connaissance de l’existence de réclamations en cours et/ou imminentes à l’encontre de l’Entité, ni d’obligations ou de contingences découlant de questions environnementales ou autres questions de durabilité, y compris celles résultant d’actes illégaux ou potentiellement illégaux susceptibles d’avoir un impact significatif sur l’information en matière de durabilité.
30. Outre les questions qui vous ont déjà été communiquées, nous n’avons pas connaissance :
a. De projets ou intentions susceptibles d’avoir une incidence significative sur l’établissement, la conformité et la présentation de l’information en matière de durabilité.
b. D’allégations, écrites ou orales, d’anomalies ou autre usage impropre des principes de déclaration et/ou de faiblesses du contrôle interne qui pourraient raisonnablement avoir une incidence significative sur les exigences de publication individuelles et l’information en matière de durabilité dans son ensemble.
c. De toute fausse déclaration concernant l’information en matière de durabilité, faite à vous-même ou à un autre réviseur d’entreprises qui ont fourni de l’assurance à des entités sous notre contrôle et sur le travail desquelles vous pouvez vous appuyer dans le cadre de votre travail.
d. De communications émanant d’organismes de réglementation ou d’autres parties tierces concernant le non-respect ou des faiblesses des pratiques de publication d’informations dont on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles aient une incidence significative sur les exigences de publication individuelles et sur l’information en matière de durabilité dans son ensemble.
e. De non-respect ou faiblesses des systèmes de gestion d’entreprise, des exigences de normes locales et/ou des dispositions des organismes de réglementation qui pourraient raisonnablement avoir une incidence significative sur les exigences de publication individuelles et sur l’information en matière de durabilité dans son ensemble.
f. De violations des lois et réglementations dont les effets pourraient raisonnablement avoir une incidence significative sur les exigences de publication individuelles et sur l’information en matière de durabilité dans son ensemble.
31. Jusqu’à présent, nous n’avons eu connaissance d’aucune question susceptible d’avoir une incidence significative sur les exigences de publication (à savoir les indicateurs, les informations quantitatives et qualitatives) figurant dans l’information en matière de durabilité.
32. Nous confirmons que les données utilisées pour calculer l’information en matière de durabilité correspondent sensiblement, le cas échéant, aux ensembles de données utilisés à des fins d’information financière.
33. Les informations comparatives de l’exercice précédent sont  correctes dans leurs aspects les plus significatifs sur la base des informations les plus fiables pour la [période ou année] précédente de référence se terminant le [XX mois 20XX].
34. En fonction des circonstances de la mission : [Nous estimons avoir décrit avec précision les interconnectivités significatives entre les informations au sein de l’information en matière de durabilité, ainsi qu’entre l’information en matière de durabilité et les informations reprises dans les états financiers et autres publications d’informations de l’entreprise, y compris les données quantitatives et les informations qualitatives. Ou Nous estimons qu’il n’existe pas de relations ou d’incohérences significatives nécessitant d’être publiées dans l’information en matière de durabilité, ou entre l’information en matière de durabilité et les informations publiées dans les états financiers et autres publications d’informations de l’entreprise, y compris les données quantitatives et les informations qualitatives.]
35. [Inclure toute autre question jugée nécessaire pour étayer d’autres éléments probants relatifs à l’information en matière de durabilité soumise à la mission d’’assurance.] 
_____________________________________
[Insérer le nom et le titre de la partie responsable qui signe][footnoteRef:6][footnoteRef:7] [6:  	Vérifier si les personnes effectuant les déclarations peuvent être considérées comme bien informées sur les questions particulières. (Norme ISAE 3000 (Révisée), par. 58(b))
Généralement, la ou les personne(s) à laquelle ou auxquelles le professionnel demande des déclarations écrites sont des membres de la direction au plus haut niveau ou des personnes constituant le gouvernement d’entreprise. Cela dépendra, par exemple, de la structure de direction et de gouvernance de l’entité, qui peuvent différer d’un pays à l’autre et d’une entité à l’autre, étant notamment influencée par des contextes culturels et juridiques différents, ainsi que par la taille et la structure de détention du capital de l’entité (Norme ISAE 3000 (Révisée), A137). Référez-vous aux exigences locales du cabinet pour des politiques et des lignes directrices supplémentaires (par ex. si des vérifications d’expérience doivent être effectuées pour les signataires de la lettre d’affirmation de la direction).]  [7:  	Vérifier si les parties responsables qui signent la lettre d’affirmation de la direction sont responsables de toutes les déclarations ou de certaines d’entre elles. Par exemple, une partie responsable peut n’être responsable que des déclarations de DMA, et une autre partie responsable des déclarations de taxonomie européenne. Dans ce cas, il convient d’envisager de préciser les déclarations dont la partie assume la responsabilité dans la ligne de nom et de titre.] 

_____________________________________
[Insérer le nom et le titre de la partie responsable qui signe] 
cc : [Identifier l’organisme ou les personnes constituant le gouvernement d’entreprise][footnoteRef:8]
 [8:  	Nous pouvons fournir aux personnes constituant le gouvernement d’entreprise une copie des déclarations écrites de la direction.] 

Annexe à la lettre d'affirmation relative à l'exercice clos le XX/XX/20XX 

[bookmark: _Hlk29307013]Liste d’anomalies non-corrigées : 


[bookmark: App_A][bookmark: Ex_2] [Insérez les anomalies non-corrigées]
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Exemple de lettre d’affirmation - 18.02.2025
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Exemple de lettre d’affirmation – Mars 2025
